
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
                     DE LA  
           SUISSE NORMANDE 
 
 
15, rue de Condé 
14220 THURY-HARCOURT 
 
 
Réunion de Bureau du 21 Janvier 2010 
Date de la Convocation : 11 Janvier 2010 
 
 
L'An Deux Mille Dix le 21 Janvier à 14 H 30, le Bureau légalement convoqué s'est réuni au Centre 
d'Hébergement du Traspy à THURY-HARCOURT, sous la convocation et la Présidence de 
Monsieur Paul CHANDELIER. 
 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
Monsieur Paul CHANDELIER, Monsieur Roger TENCE, Monsieur Jean VANRYCKEGHEM, 
Monsieur Jean SUARD, Monsieur Guy BIZET, Monsieur Gérard VALENTIN, Monsieur Jean-
Claude LECLERC, Monsieur Pierre BRISSET, Madame Claudine COURVAL, Monsieur Sylvain 
MOREL, Monsieur Michel LETRIBOT, Monsieur Jacques COLLIN, Monsieur Alain LIARD. 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Joseph PITEL, Madame Janine KUC. 
 
 

******* 
 
 
  Le Président ouvre la séance et présente les excuses des Délégués qui n'ont pu se déplacer 
du fait des intempéries et souhaite tous ses meilleurs vœux pour cette année 2010. 
 
  Monsieur Roger TENCE est élu Secrétaire de séance. 
 
 
 
ORGANISATION DES REUNIONS DE BUREAU 
 
  Il est posé la question suivante : lorsqu'un membre du Bureau est absent, peut-il avoir un 
suppléant ? 
 
  Non, ce n'est pas possible cela n'a pas été prévu au moment des Elections. 
 
 
 
 



 PROGRAMMATION DES REUNIONS POUR 2010 
 
  Il est proposé aux membres du Bureau les dates de réunions pour toute l'année 2010 : 
 

 Vice-Présidents Bureau Maires Conseil 
Communautaire 

Janvier Jeudi 07/01 à 15 H 30 Jeudi 21/01 à 14 H 30  Jeudi 28/01 à 20 H 00 

Février Jeudi 04/02 à 14 H 30 Jeudi 18/02 à 14 H 30   

Mars Jeudi 04/03 à 14 H 30 Jeudi 18/03 à 14 H 30  Jeudi  25/03 à 20 H 00 

Avril Jeudi 15/04 à 14 H 30 Jeudi 29/04 à 14 H 30   

Mai Jeudi 06/05 à 14 H 30 Jeudi 20/05 à 14 H 30 Jeudi 20/05 à 10 H 00  

Juin Jeudi 03/06 à 14 H 30 Jeudi 17/06 à 14 H 30  Jeudi 24/06 à 20 H 00 

Juillet Jeudi 01/07 à 14 H 30 Jeudi 08/07 à 14 H 30   

Août     

Septembre Jeudi 02/09 à 14 H 30 Jeudi 16/09 à 14 H 30   

Octobre Jeudi 07/10 à 14 H 30 Jeudi 21/10 à 14 H 30  Jeudi 28/10 à 20 H 00 

Novembre Jeudi 04/11 à 14 H 30 Jeudi 25/11 à 14 H 30   

Décembre Jeudi 02/12 à 14 H 30 Jeudi 16/12 à 14 H30   

 
 
 
COMPTES ADMINISTRATIFS  
 
  Le Groupe de travail Finances a étudié les Comptes Administratifs 2009, il en est donné 
lecture Budget par Budget (voir détail en annexe). Il s'avère que l'ensemble de ces comptes ressort 
avec un excédent, la somme de 204 000 Euros. Le fond de roulement comme le souligne Monsieur 
PITEL, pourrait être abondé de 50 000 Euros pour 2010. 
 
 
 ORIENTATIONS BUDGETAIRES PROPOSEES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL FINANCES 
 
  Il est donné lecture des orientations budgétaires proposées par le Groupe de Travail 
Finances, qui sera soumis au prochain Conseil Communautaire. 
 
 Budget Ordures Ménagères 
 

- Aménagement de quais supplémentaires dans les déchetteries permettant d'augmenter le 
tri des déchets verts (estimation 30 000 Euros subventionné à hauteur de 20 % par le 
Conseil Général). 

 
- La Taxe d'ordures ménagères des Communes hors SMICTOM de la Bruyère pourrait 

être augmentée de 2 % devant les incertitudes de renégociations du nouveau Marché au 
1er Juillet 2010 et des inconnues concernant les taxes liées aux mises en décharges. 
(base 2009 : 3 929 379  taux 2009 : 17,53 %  produit 2009 : 688 820) 

 
 



  Les Membres du Bureau décident de ne pas modifier les taux de la Taxe d'ordures 
ménagères au vu du résultat du Budget Déchets Ménagers. 
 
  La Communication dans les écoles va être développée, il est indispensable que les usagers 
affinent leur tri. 
 
 
 Création d'un poste d'Adjoint Administratif Seconde Classe  
 
  Il est décidé de créer un poste d'Adjoint Administratif Seconde Classe à compter du 1er 
Février 2010 pour 16/35ème. 
 
  Permanent chargé de s'occuper des Déchets Ménagers et du SPANC, sachant que cette 
personne sera Agent Intercommunal. 
 
  Le Président est autorisé à signer les pièces du dossier correspondantes. 
 
 
 Budget Piscine 
 

- Investissement sur des travaux de réaménagement total des bassins et d'aménagements 
ludiques pour une somme de 1 200 000 Euros H.T. financés par : 

 
o 200 000 € Conseil Général, dont 100 000 déjà budgétés ; 
o 200 000 € par les Assurances ; 
o 800 000 € par un emprunt (60 000 € d'annuité sur 20 ans qui doit être pris en 

charge de la façon suivante : 
� 1/3 sur une diminution des dépenses de fonctionnement 

(PROGESTAUD) ; 
� 1/3 de recettes supplémentaires liées aux entrées ; 
� 1/3 d'une participation du Budget Général. 

 
  Dans les 1 200 000 Euros, il y a 700 000 Euros de réfection des bassins par la pose d'une 
coque inox, les 500 000 Euros restant, sont prévu pour la pose d'un carrelage et des modifications 
d'ordre technique et l'installation de modules ludiques dans le petit bassin. 
 
  Ces travaux s'avèrent indispensables afin de proposer d'autres attractions, avec une bonne 
communication. Cette attractivité supplémentaire devant permettre de toucher une autre clientèle.  
 
  Une visite de piscines équipées en coque inox est prévue début Février. 
 
 
 Budget Centre d'Hébergement 
 
  Analyse du coût des prestations proposées afin d'adapter les tarifs en conséquence. 
 
  Des travaux sont en cours, afin d'augmenter le nombre de lits. 
 
  La personne qui a été nommée à la Direction du Centre Aquatique sera chargée d'assurer le 
fonctionnement du Centre d'Hébergement. 
 



  Il faut féliciter Roselyne et Florence pour la gestion du Centre qui donne de bons résultats 
avec une clientèle toujours croissante. 
 
 
 Budget Industrie 
 
  Projet ADGENE 
 

POSTES MONTANT H.T. 
Terrain 59 490,00 
Taxes Permis 26 425,00 
Frais d'acres 2 728,00 
Construction VRD 855 902,26 
Raccordements réseaux 10 000,00 
Maîtrise d'œuvre 81 115,00 
Maîtrise d'ouvrage 4 % 39 280,00 
Mission SPS 6 600,00 
Mission CT 3 055,00 
Assurances Dommages Ouvrages 22 356,00 
Frais d'Appel d'Offres 5 000,00 
Etude de sol : géomètre 3 500,00 
Imprévus 80 000,00 
Frais financiers 54 548,74 
TOTAL 1 250 000,00 

 
 
  1 250 000 Euros financés par : 
 

o 174 000 € Conseil Régional (en attente) ; 
o 108 000 € Conseil Général ; 
o   38 000 € par ADEME ; 
o 600 000 € par un emprunt ; 
o 330 000 € par Dotation Développement Rural. 

 
  Le dossier ADGENE présenté au FEDER a été accepté, cela permettra à cette Société 
d'obtenir une subvention de 1 400 000 Euros sur son programme Recherche. 
 
  Les travaux vont débuter début Février, les Elus et la presse sont invités au premier coup 
de pioche le 11 Février à 9 H 00. 
 
 
 
  ERCE OUEST 
 
   Vente du bâtiment ERCE OUEST à Saint Rémy sur Orne 60 000 Euros. Cette somme 
doit rester en investissement. 
 
   Le bornage doit être réalisé au plus vite afin que l'acte soit signé par les différents 
intervenants. 
 
 
 



  Budget SPANC 
 
   Réajustement des tarifs des contrôles d'assainissement à compter du 1er Avril 2010. 
 
   Il est nécessaire de ressortir les cas litigieux, afin d'inciter la réhabilitation d'installations 
d'assainissements non collectifs susceptibles de rentrer dans les dossiers subventionnables par le 
Département. 
 
   Un courrier va être envoyé aux Elus pour que les Maires désignent auprès du SPANC 
les ANC concernés. 
 
   Au sujet des dossiers de mutation, il est nécessaire que le diagnostic soit de moins de 6 
mois. 
 
 
  Budget Général 
 
   Maison des Services : prise en charge des frais d'études et de la participation de l'EPFN. 
 
   Programme Voirie : maintien de la participation à hauteur de 300 000 € (prévoir une 
somme supplémentaire du fait des intempéries). 
 
   Entretien des chemins et des sites : élagage dans certains chemins de randonnée 
effectués par Rivières et Bocage : 15 000 €. 
 
   Il serait nécessaire de former une Commission spéciale sur les chemins en présence 
d'Anne JOLIBOIS du Service du Département. 
 
  Subventions : 
 

- Maintien des subventions à l'OTSN 137 000 € + commandes spécifiques par la 
Communauté de Communes ; 

- Maintien des subventions au SIS 142 000 € ; 
- Inscrire une somme de 5 000 € pour l'organisation UFOLEP le RAID des Conquérants. 

 
Affection de la recette de la taxe de séjour à des actions touristiques. 
 
Conforter l'excédent sur la ligne 678 charges exceptionnelles et le fixer à 250 000 €. 

 
  Il est donné à chaque Délégué le bilan 2009 de la fréquentation de l'Espace Public 
Numérique et copie de la lettre sur le Développement Durable qui a été transmise aux Elus. 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
 
           Le Président de la 
    Communauté de Communes 
 
 
          Paul CHANDELIER 


